
Escalade 2022/2023 

Section sportive et UNSS 

                                                

Au lycée de Munster, les élèves ont la possibilité de pratiquer l’escalade dans le cadre de la section sportive 

un après-midi et dans le cadre de l’UNSS le mercredi après-midi dès la rentrée 2018. 

Le recrutement en section se fait sur des critères sportifs et scolaires. Il y a 24 places disponibles pour 

l’ensemble des niveaux (de la seconde à la terminale), soit environ 8 par niveau selon les années. 

L’élève doit :  

 participer aux tests de sélection physique obligatoires (escalade en tête) qui se dérouleront le 

mercredi 27 avril 2022 de 15H30 à 17H30, au gymnase, 1 rue du docteur Heid à Munster, 

 être licencié en club et avoir une pratique régulière,  

 être capable de grimper et assurer en tête,  

 fournir un certificat médical joint lors de l’inscription au lycée à la rentrée de septembre, 

 adhérer à l’association sportive du lycée, formulaire joint lors de l’inscription au lycée à rendre 

également en septembre. 

Tous les ans, les élèves de section du lycée participent aux championnats d’escalade et se qualifient souvent 

pour les championnats de France UNSS. 

Une fois inscrit, l’élève ne peut plus se désengager ; le règlement qui s’applique à la section est le même que 

celui des cours d’enseignement général et en particulier de l’EPS. 

L’élève doit avoir aussi des résultats scolaires qui lui permettent de mener de front le sport et les études. En 

effet, deux heures d’entraînement par semaine en escalade s’ajoutent à l’emploi du temps de l’élève.  

La section est encadrée un professeur d’EPS également coordonnateur.  

Merci de compléter le coupon ci-dessous et de le remettre à l’établissement au plus tard le 29 mars. 

Les élèves recevront dans leur dossier d’inscription pour 2022/2023 les autres documents, certificat 

médical et fiche UNSS. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 

Je soussigné (e)…………………………………, responsable légal de l’élève ..................................... en classe 

de …………………… autorise ma fille, mon fils, à participer aux tests de sélection physiques  (escalade en 

tête sur structure artificielle)  qui se dérouleront le mercredi 27 AVRIL 2022 de 15H30 à 17H30, au gymnase, 

1 rue du docteur Heid à Munster pour pouvoir  intégrer      la section sportive escalade du lycée Kirschleger 

de Munster. 

Signature de l’élève :                                                                            Signature des parents : 


